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fera prendre les repas, si possible, dans les corridors ; si l'on
doit manger dans les chambres, on veillera avec le plus grand
soin ä leur aeration et ä la proprete. (A suivre.)

Caisson d'ini'anlerie modele 1894.

Ce caisson, dont a öte partiellement dote en 1896 le IIIme

corps d'armöe et dont le seront successivement les llme, IVme
et Lr corps, a öte construit suivant le principe de l'independance

des trains applique aux voitures de rarlillerie de

campagne el que caracterise un crochet et im anneau d'em-
brelage au moyen desquels on peut ä volonte relier ou separer
les deux elements du vöhicule. Ce mode d'articulation permet
ainsi de faire rouler isolement l'avant ou l'arriere-train,
augmente la mobilite de la voiture, c'est-ä-dire la facilite de la
faire cheminer sur n'importe quel terrain, et fait que le demi-
tour peut ötre execute sur une surface relativement restreinte.

La flexibilite verticale de ce caisson atteint en effet 39° et
l'angle tournant 80°.

La premiere de ces deux valeurs est celle que donne le plus
grand angle qui puisse etre forme par le timon etla ligne que
l'on suppose prolonger la tlöehe de harriere-train ; la seconde
correspond ä l'ouverture de l'angle que forment les prolon-
gements des essieux quand l'une des roues de devant bute
contre la fleche de rarriere-train.

II est plusieurs moyens d'obtenir un grand angle tournant.
On peut, par exemple, elever le corps cle la voiture ou, ee qui
revient au meme, adopter pour l'avant-train des roues
suffisamment petites pour qu'elles puissent passer sous ce corps
de voiture. On a alors un tournant illimite comme c'est le cas

pour les differents genres de fourgons militaires et la majeure
partie des haquets du genie. On peut aussi augmenter la voie
cles roues par rapport ä la largeur du coffre du vöhicule.
Cependant la Solution la plus frequemment, employee pour les
voitures ä articulation parfaite consiste ä diminuer la longueur
du corps de voiture en reportant le coffre d'arriere-train assez
en arriere pour que les roues de l'avant-train ne viennent pas
le heurter dans les tournös et en disposant Taxe d'articulation



I 10 REVUE MILITAIRE SUISSE

de l'ensemble du systöme le plus loin possible de l'avant-
train. Tel est le mode de construetion applique au caisson
d'infanterie modele 1894; le coffre d'arriöre-train se trouve en
dehors du cercle decrit. par les roues de l'avant-train et le
crochet d'embrelage est dispose h une distance d'environ 45

centimetres de l'essieu.
Cette derniere Solution n'est plus exempte d'inconvenients.

Le support du crochet d'embrelage constitue en effel un bras
de levier plus ou moins long en arriöre de l'essieu. Taut que
la voiture roule sur un terrain trös egal tout va bien, mais
qu'elle chemine au contraire sur un sol plus ou moins
aeeidente, le moindre caillou, le moindre obstacle qui s'opposera
au roulement normal de l'une des roues de derriere provo-
quera un döplacement lateral cle l'extremite de la fleche de

rarriere-train. Le crochet d'embrelage etanl de ce fail entraine
plus ou moins ä droite ou ä gauche, il en resulfera une sorle
de rotation de l'avant-train et un cc fouettage » du timon dont
la valeur angulaire ira croissant en raison directe de la

longueur du bras de levier qui constitue ie support du crochet.
Ce « fouettage » n'est pas trös grave quand il s'agit d'une

voiture que l'on dirige du siege, mais peut devenir une
veritable souffrance pour un conducteur dont la jambe droite est

exposee aux coups repetes du timon. C'est surtout le cas aux
allures vives; on obvie ä cet inconvenient dans Tartillerie
allemande au moyen d'une jambiere avec armature de fer.

L'angle tournant de nos voitures d'artillerie n'est que de
50° ' et il faut, quand elles ne sont attelees qu'ä deux clievaux
un espace d'environ 10 m. pour leur faire executer un demi-
tour. Avec un angle de 80°, cet espace se trouve, pour le

caisson d'infanterie, reduit ä environ 4m50.

En reportant le crochet d'embrelage en arriöre on n'augmente

pas seulement l'angle tournant, mais on equilibre aussi

l'avant-train, et on diminue la prepondörance du timon. Les

nouveaux modeles de piöces et caissons se caracterisent par
une prepondörance de timon plus faible que ceux de l'ordonnance

cle 1843 dans lesquels la pression exercee par le limon
sur l'encolure des chevaux comportait environ 17 kilos. Ce

poids se röduit ä 11 kg. pour l'ordonnance de 1802 et ä 15 kg.

pour les pieces etil kg. pour Ies caissons impairs de l'ordonnance

de 1871.

1 Autriche-IIoiigric 93°, Allemagne 88°, Italie 58-50", France 50°.
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Pour le nouveau caisson d'infanterie, cette pression est
normalement cle 14 kg., mais oscille entre 3 et 26 kg. suivant
la pente du terrain, suivant la maniöre dont la voiture est

paquetöe ou dont le conducteur s'assied et peut, du reste,
gräce ä un dispositif special, ötre complötement supprimee. A
cet effet, une simple chaine lixee, d'une part, ä demeure ä

une armature en fer qui embrasse la partie superieure du
coffre d'avant-train et pouvant, d'autre part, s'accrocher au
moyen d'un T ä un anneau portö par le coffre d'arriere-train,
transforme la voiture en une sorte cle vöhicule ä contre-appui.
La longueur de cette chaine est teile que, lorsque la voiture
chemine sur im terrain plat, le timon ne peut s'abaisser au-
dessous de Thorizontale et il arrive möme souvent que, par
son intermediaire, l'effort de traction se transmette
directement t'r Tarriere-train. Le point d'attache de cette chaine se
trouve eu plus lögerement en arriere de Taxe d'articulation de
la voilure : son armature constitue ainsi un bras de levier
plus long que le support du crochet d'embrelage. Cet artifice
de construetion a pour but d'empecher le timon de trop
s'abaisser dans les tournös.

Toutes les fois donc que la voiture roulera sur un lerrain
relativement peu coupe, cette chaine sera mise en place et les
chevaux seront, ainsi soulages du poids du timon. On ne la
decrochera que pour franchir des obstacles oii les trains et

l'attelage de la voiture auraient ä chemhier sur des plans si
differents que son action provoquerait un relevement demesure
du timon et tendrait ä faire perdre aux roues cle rarriere-train
le contact du sol.

La carcasse de la voiture est excessivement simple et
comporte pour cbaque train deux ressorts-pincette par Tintermediaire

desquels les eoffres reposent sur les essieux. Ces

ressorts, tout en diminuant les chocs que subirait Ia munition,
ont, comme on le sait, le grand avantage cle faciliter la traction,
car on admet en pratique que la Suspension öquivaut, sur cle

bonnes routes, ä un cheval sur quatre. Sur un mauvais terrain
cette infiuence des ressorts est plus considerable encore.

Les roues ont toutes quatre une hauteur de 1 mötre1.

1 Ces roues ont les memes dimensions (lue celles de l'arriere-train des voitures
sanitaires de regiment modele 1S96. Ces voitures sont k l'heure qu'il est en
construetion et un certain nombre d'entre elles pourront dejä etre attribuees
dans le courant de l'annee aux regiments d'infanterie du llu,e corps d'armee.



112 REVUE MILITAIRE SUISSE

Construites d'apres Ie Systeme Thonet, leur moyen est constitue

par deux disques metalliques entre lesquels sont bou-
lonnes les rais. La boite de roue fait corps avec le disque
exterieur. Ces roues comportent une certaine ecuanteur leur
donnant. ä la fois de la souplesse et de la flexibilite. L'ecuan-
teur provoquant le carossage, c'est-ä-dire necessitant une
inclinaison de la fusöe d'essieu qui redresse le rai införieur en
le rendant perpendiculaire au sol, les moyeux des roues
restent ainsi en contact avec la rondelle d'öpaulement de
l'essieu et ne tendent pas ä appuyer contre les esses. Du reste
l'öcuanteur ne peut exister sans carossage et, inversement, il
n'est pas, pour des voitures militaires, de carossage possible
avec des roues planes : ces deux dispositions se completent
et se corrigent.

Les essieux sont en acier et cylindriques.
La voie des roues est de lm10.
Le timon est analogue ä celui cles voitures d'artilleiie'. La

töte se löge entre deux armons en bois qui s'assemblent en
arriere pour former le support du crochet d'embrelage. 11 ne
porte pas de servante, cette derniere pouvant ötre supprimee,
gräce ä Ia chaine de contre-appui. A sa partie anterieure se

trouve un tampon en caoutchouc destine ä amortir les chocs,
que les chevaux peuvent recevoir lorsqu'ils ont ä retenir
brusquement la voiture.

Quant ä l'arriöre-train, sa fleche est pourvue d'une courte
servante clont le but est d'empöcher Tavant-train de se

renverser lorsque la chaine de contre-appui est en place ; cela
arrive facilement, surtout lorsque la charge du coffre de
derriere est mal equilibree et pese sur le crochet d'embrelage.
Cette servante ne se croche pas mais reste toujours abaissee.
Son utilite se fera sentit' non seulement au repos et en marche,
mais aussi, lorsque les deux trains ötant separes, on voudra
paqueter ou distribuer la'munition.

L'arriöre-train porte enfin, ä la partie posterieure, un crochet
cle secours auquel pourrait ötre eventuellement embrele un
autre arriere-train.

Le frein est un simple frein ä patins. Contrairement ä

l'habitude, il n'agit que sur les roues de devant. Du moment

1 II a ete recemment decide que les timons ne seraient plus passes en couleur
et subiraient cles epreuves cle solidite plus concluantes que ce n'etait le cas

jusqu'ä present.
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qu'il devait etre commande depuis le siege, on ne pouvait,
etant donne le mode de reunion des trains, l'organiser
differemment. Ce frein est complete par un sabot destine ä en rayer
une des roues de derriöre. Cependant ces dispositions presentent

des inconvönients, car en n'enrayant complötement que
le train de devant, l'arriöre-train sera exposö ä « caluger » et
cela non seulement sur un sol glissant ou dejete, mais toutes
les fois qu'ä la descente il se produira le moindre ä-coup dans
la marche de la voiture. Cette tendance au « calugeage » qui,
d'une maniere generale, se manifeste d'autant plus que le
train de derriöre est plus pesamment charge, se fait tout
particulierement sentir dans les voitures ä articulation parfaite
oü le point d'appui de Tarriere-train sur celui de devant est
röduit ä son minimum.

Sur cette carcasse, dont nous n'avons fait ressorlir que les

partieularitös les plus essentielles, reposent cleux eoffres s'ou-
vrant, celui de Tavant-train en arriöre, celui de Tarriere-train,
en arriere et en avant. Ces eoffres sont munis de portes ä

deux battants et ont, vu de dessus, une forme recfangulaire.
Le toit ou couvert du coffre de derriöre est. arrondi, allant
s'abaissant cle chaque cötö de la voiture.

Dans les casiers de ces eoffres prennent place des cartons
goudronnes renfermant chacun 8 paquets cle cartouches. Le

paquet etant de 60 cartouches, la contenance total ¦ de chaque
carton est de 480 cartouches.

Le coffre d'avant-train est
amenage pour recevoir 12 cartons soit 5760 cartouches.

Le compartiment avant de
de Tarriere-train 8 cartons soit 3840 cartouches.

Le compartiment arriere de

Tarriere-train 16 » » 7680 »

Soit au total pour Tarriere-
train 24 cartons soit 11520 cartouches.

Pour la voiture entiere 36 cartons soit 17280 cautouches.

Le paquetage complet de la voiture comprend, outre ces
17 280 cartouches pour fusil, 200 cartouches pour revolver,
logees directement sous le couvert du coffre de derriere.

L'organisation exterieure des eoffres comporte, ä Tavant-
train, une galerie, combinee avec le dossier, et dans laquelle
se placent le havresac du soldat du train el celui des clievaux

1897 8
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(ce dernier contenant deux musettes ä avoine, les surfaix et
la musette de pansage). Le havresac du garde-voiture ne peut
etre löge dans cette galerie, mais doit ötre assujetti sur le
couvercle du coffre de derriere.

Sur le siege se boucle un sac ä avoine, en toile
impermeable, pouvant contenir une ration journaliere pour chaque
cheval, soit au total 10 kilos d'avoine.

A Tavant-train sont eu outre fixöes une hache et une boite ä

graisse.
L'arriöre-train porte le fanion et la lanterne rouges prevus

par le röglement d'exercice de Tinfanterie et destines ä

permettre cle voir ä distance les voitures ä munition. Son coffre
renferme en fait d'equipements quatre sacs destinös au transport

des cartouches', un seau d'abreuvoir en teile, une
lanterne ä main, une clef anglaise, trois cordes, une esse de

rechange et un lien de timon. A l'extörieur : un anneau ä

glace, une pioche, une pelle, une corde pour attacher le
havresac du garde-voiture et un levier pouvant se fixer en
travers de Textrömitö de la fleche ponr les cas oü Tarriere-
train doit etre mene ä bras.

Cette voiture a une longueur totale de 5m80, timon compris.
La plus grancle largeur est, avec les palonniers, de lm68.

Elle jiese viele 480 kg., avec ses equipements et complöte-
I Ce sont ceux des anciens demi-caissons, c'est-ä-dire qu'ils sont formes de

deux demi-sacs reunis par une bretelle. Chaque demi-sac peut contenir 10

paquets de cartouches (1 carton et 2 paquets.) Le sac complet renferme ainsi
1200 cartouches et pese environ 36 kg. Le bataillon disposant de 8 sacs, 8 hommes
suffisent pour transporter 96f0 cartouches, soit plus de la moitie du contenu d'un
caisson (et 14,3 cartouches par homme portant fusil).

En Allemagne, les voitures ä munition suivent immediatement leurs bataillons;
cela facilite la distribution de leur contenu avant un engagement. Pourra-t-on
proceder cle meme chez nous Dans l'offensive ce sera difficile, car, meme en
admettant que le train de combat puisse conserver sa distance de 1500 metres. i!
surgira souvent une infinite de circonstances qui rendront cette distribution
impossible. On sera donc la plupart du temps oblige d'avoir recours ä de

petites escouades d'hommes qui iront chercher la munition en arriere.
II a ete question cle se servir cles che \aux des caissons pour ce transport. II

semble cependant preferable de n'en rien faire ; suivant les cas, ces chevaux
ameneront soit la voiture entiere, soit seulement l'avant-train le plus pres
possible cle la ligne de feu, puis, sitöt le caisson vide, partiront ä la rencontre
cle la colonne de parc la plus avancee. Partout oü la configuration du terrain ne

permettra pas qu'ils trainent l'avant-train seul, il sera tout aussi avantageux de

faire effectuer le ravitaillement ä dos d'homme qu'ä dos de cheval. On a du reste
vu que ce mode de transport necessiterait quelques adjonctions au harnachement
et rien n'a encore ete propose ä ce sujet.
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ment paquetö 1130 kg., avec 2 hommes en plus environ
1280 kg.

Ce dernier poids represente une charge de 640 kg. par
cheval, ce qui n'a rien d'excessif pour une voiture appelee ä

cheminei le plus souvent sur cles routes et ä des allures
moderees1. Ce poids de 1280 kg. est leparti ä peu prös ögalement

entre les deux trains, c'est-ä-dire que l'avant-train pese
avec les servants 660 kg. et rarriere-train 620 kg.

Cette egale disposition de poids ne prösente pas d'inconve-
nients pour un vöhicule ä roues egales ayant ä effectuer un
genre de service analogue ä celui de notre nouveau caisson.
Mais pour une voiture appelöe ä circuler sur un sol mou, il
se produira necessairement un manque d'equilibre dans le
travail execute par chacun des deux couples de roues, celles
de Tavant-train ayant en quelque sorte ä comprimer le sol,
aulremenl dit ä frayer Torniere dans laquelle suivront. ceiles
de derriere. C'est donc döjä une raison d'allöger 1 avant-train
et de diminuer le plus possible sa rösistance au roulement.

Un avant-train leger facilite en outre Texecution des tournös
et permet d'incliner sans trop de peine le timon ä droite ou ä

gauche, ce qui est souvent necessaire quand il s'agit de faire
demarrer une voiture dont les roues se sont enterröes. Toutes
ces raisons font donc admettre que la repartition du poids
total entre Tavant et Tarriere-train doit ötre dans le rapport
de 2 ä 3 ou de 3 ä 5.

Ces conditions sont du reste assez difficiles ä realiser et il
n'est meine, ä part les pieces des batteries ä cheval, aucun
materiel d'artillerie qui Jes satisfasse pleinement. Cette ano-
malie provient de ce que Tavant-train regoit une tres forte
surcliarge du fait des servants qu'il transporte et qui s'y trouvent

toujours en plus grand nombre que sur l'affüt. Dans le
matöriel de 90 mm. francais, la chose et meme poussöe ä ses
dernieres limites, Tavant-train pouvant en effet y recevoir 5
canonniers, tandis que l'affüt n'en porte aucun. II s'en suit
ainsi une assez sensible egalite de poicls entre les deux elements
de la voiture et il est trös rare cle trouver une piöce dont les
trains se comportent Tun vis-ä-vis de Tautre, comme chez
nous, dans un rapport voisin cle 5 ä 6.

1 La piece de campagne ord. 1871/78 pese, servants compris, 2310 kg., d'oü
390 kg. par cheval et le caisson pair de la meme ordonnance 2810 kg., d'oü
468 kg. par cheval.
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On ne se rapproche de 2 ä 3 qu'en faisant abslraction du
poicls des servants.' Dans ces conditions, le rapport entre le

poids de Tavant-train et celui de Tarriere-train serait pourla piöce
frangaise de 90 mm. egal ä 2 ä 3, et pour la piece autrichienne
cle 9 cm. et notre piece de 8c»4 d'environ 4 ä 5. II oscille
pour la majeure partie des aulres piöces de campagne entre
18 ä 20 et 19 ä 20.s

Pour le nouveau caisson d'infanterie dont nous parlons, ce

rapport est, abstraction faite du poids du conducteur et du
garde-voiture, assez sensiblement voisin de 3 ä 4. La voiture
se trouve ainsi dans d'aussi bonnes conditions d¦¦ roulement
que la majeure partie du maleriel d'artillerie cle campagne.
Ne cheminant d'ailleurs la plupart du temps que sur des terrains
peu mouvementös et ä des allures moyennes, il ne serait
meme pas necessaire qu'elle satisfasse pleinement les exigences
de la repartition normale du poids. On peut meine aller plus
loin et prötendre que, ötant donnö le genre de service d'une
voiture appelee ä se fractionner, il est avantageux ä ce que
son avant-train ait une contenance, sinon egale, au moins la

plus proche possible cle celle de Tarriere-train. D'autre part,
la position du crochet d'embrelage semble aussi exiger un
avant-train un peu lourd qui puisse resister aux oscillations
de la fleche, et, partant, restreindre le « fouettage » du timon.

Le caisson est traine par deux chevaux conduits du siege.
Ces clievaux ont un harnais ä poitrail en tous points

semblable ä celui qu'avaient ceux de l'ancien demi caisson. Les
palonniers sont disposes ä une hauteur teile que les traits
soient, pour des chevaux ile laille moyenne, inclinös ä 11°

1 La plupart cles constructeurs ne tiennent en effet jamais compte du poids
des servants et semblent meme considerer la piece comme une voilure appelee ä

ne cheminer que sur une grande route. Cette maniere d'envisagerla question est
evidemment fautive, car non se.dement rartillerie se ment sur toutes sortes de

terrains, mais c'est pröcisement au moment oü eile quitte Ies bons chemins
qu'elle doit generalement passer aux allures rapides. Comme les canonniers
seront alors mo tes, leur poids viendra s'ajouter ä ce surcroit d'efforts qu'un
mauvais terrain exige necessairement de la part cle l'attelage.

* II est probable qu'avec les nouvelles pieces ä lir rapide l'avant et l'.irriere-
train restent l'un vis-ä-vis de l'autre dans un rapport voisin de 7 ä 8 ä 9 a 10,
servants non compris. La tres forte proporlion de munilion que devra necessairement

transporter l'avant-ti-ain ne permet pas de l'alleger davantage. A condition

que l'on conse.-ve G chevaux. cela n'aura pas grand inconvenient puisque les
pieces seront plus legeres et qu'un cheval n'aura guere plus de 320 kg. ä tirer
servants compris.
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sur Thorizontale. Onsait en effet, d'apres les experiences du
general Berge, que l'inclinaison cle 10 ä 12° est la plus
favorable au point de vue de l'effort de traction que fournit nn
cheval non charge et que dans ces condilions un dynamo-
inötre fixe ä un poteau vertical indiquerait pour un bon et
solide cheval une valeur d'environ 440 kg. '

C'est simplement au moyen des chaines de reculement2 que
les clievaux sont appeles ä soulenir le timon. Dans le cas
particulier il ne parait pas en resulter d'inconvenients, puisque

la chaine de contre-appui ne sera qu'exceptionnellement
decrochee.

Quant ä la conduite depuis le siöge, il a etö propose de la
supprimer et, afin d'uniformiser la conduite de nos voitures,
de faire monter le soldat du train sur le porteur. Cette proposition
semble toutefois avoir etö abandonnee. On lui objecte en effet,
et avec raison, que l'on trouvera toujours dans les bataillons
d'infanterie cles hommes sachant conduire du siege et pouvant
remplacer ainsi un soldat du train, tandis que, question
d'öquipement ä part, ne monte pas ä cheval qui veut.

Marche du regiment d'artillerie divisionnaire 1/2,
en janvier-fevrier 1897.

Les lignes suivantes, communiquees sur demande de la
Revue militaire suisse, n'ont aucune pretention litteraire; ce
sont cle simples notes, dont le but est de relater brievement
la marche d'hiver du -rögiment d'artillerie divisionnaire 1/2,
et surtout cle faire connaitre ä nos camarades — pour qu'ils
en tirent profit ä l'occasion — les experiences heureuses ou
fächeuses faites durant cette marche par le regiment.

Pour cles raisons de diseipline et cle bonne camaraderie

1 Pour un cheval charge, par exemple cle 100 kg. l'effort maximum se manifeste
non plus sous uri"angle de 10 ä 12°, mais sous un angle de 6 ä 7° et atteint 464

kilos. Avec les voitures oü le conducteur est monte, l'angle de trait pourra donc

etre quelque peu fnferieur k ce qu'il doit comporter pour les voitures conduites
du*siege.

8 II est question de remplacer ces chaines de reculement par cles courroies

que l'on bouclerait plus ou moins long suivant la taille des chevaux. Ces courroies

sont ä l'essai, mais on leur reproche dejä d'etre difficiles ä boucler par la
pluie et le froid.
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